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PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

A l'occasion de la :fête de la Constitution, les Ministères et Admi
nistrations de l'Etat seront :fermés le dimanche 15 mars 1942 dans 
toutes les parties du Royaume. 

LOIS, D~CRETS, ARRE:TÉS1 ETC. 

Décret portant nomination d'un Conseiller à la Cour d' App_el 
Nationale du Caire 

Nous, Faro~k ter, Roi d'Egypte, 
Vu le Décret du 9 Chaabane 1300 (14 juin 1883) portant réor

ganisation des Tribunaux Indigènes ; 

Vu le Décret du 25 Rabi Tani 1311 (4 novembre 1893) portant 
conditions de nomination des magistrats et :fonctionnair<=ls desdits 
tribunaux; 

'Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice et l"avis 
confo:rtme de Notre Conseil des Ministres ; 

DÉCRÉTONIS: 

Art. 1.-Ahmed Fahmi Ibrahim Bey, ancien président du Tribunal 
Natioool de première instance du Caire, est nommé Conseiller à la 
Cour d'Appel Nationale du Caire. 

Art. 2.-Notre Ministr-e de la Justice est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait au Palais d'Abdl:ine, le 1'1 Safar 1361 (4 mar.s 194·2). 

FAROUK 
Par le Roi : 

Le fErésident 'du Conseil des Ministres, 
MOUSTAPE:A EL-NAHAS. 

(Traduction.) 
Le Ministre de la Justice, 

:M:OHAMED SABRI ABOU ALAM. 

Décret portant retrait" des ~projets de loi d'initiative gouvernementale 
présentés au Parlement 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Sur la proposition du Président de Notre Conseil des Ministres 

et l'avis con:forme dudit COIIlEeil ; 

DÉCRÉTONS: 
Article unique.-Sont retirés tous les projets de loi qui, ayant 

été présentés au Parlement par le Gouvernement, n'avaient pa~ 
encore fait l'objet d'un vote définiti:f des deux Chambres. 

Fait au Pailais d'Abd,ine, le 1'1 Sa:far 1361 (4 mars 1942). 

Par le Roi : 
Le P·résident du Conseil des Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

(Traduction.) 

Décret réglementant la vente des fromages qui portent un 
nom géographique 

Nous, .Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu l'article 6 de la Loi No. 48 de 1941 sur la répression des 

:fraudes et falsifications ; 

Su.r la proposition de Notre Ministre du Commerce et de 
l'Industrie et l'avis con:forme de Notre Conseil des Ministres ; 

DÉCRÉTONS: 

Art. l.-Il est interdit de vendre, de mettre en vente, dtexposer 
p~'ur la vente ou de détenir en vue de la vente les :fromages connus 
commercialement sous un nom géographique indiquant dans le 
langage com:merciJalla nature du produit, à moin:s qu'ils ne portent 
la mention du lieu où ils ont été :eabriqués. Cette mention sera 
écrite. en langue arabe et en caractères apparents, afin d'éviter toute 
équivoque. Un arrêté du Ministre du C01m11erce et de l'Industrie 
déterminera la manière dont la mention sem apposée sur les produits. 

Art. 2.-Toute in:fraction aux dispositions de l'article précédent 
sera punie d'lm emprisonnement ne dépassant pas un an et d'une 
amende de LiE. 5 à L.E. 100 ou de l'une de ses deux peines. 

Art. 3.-Nos Ministres du Commerce et de l'Industrie et de Lt 
Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui entrera en vigueur trois mois après sa publi
cation au " Journal Officiel ". 

Fait au Palais d'Abdiine, le 1'1 Sa:far 1361 (4 mars 1942). 

Par le Roi : 
Le fErésident du Conseil des MinistnJs, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

Le Ministre de la Justice, 
MOHAMED SABRI ABOU ALAU. 

Le Ministre elu Commercl7 et de l'Industrie, 
KAMEL SIDKY. (Tradu ction. ) 
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Décret mettant en application la prorogation de l'accord commer· 
cial provisoire entre le Royaume-d'Egypte et le Royaume-Uni 
de Grande·Bretag ne et d'Irlande du Nord, des 5 et 7 juin 1930. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu l'tu-ticle 3 de 111 Loi No. 3 do 1932; 

Sur la propo ition de Notre 1\Iuüstro des AITaircs Etrangères et 
l'avis conforme de otre Conseil des Ministres ; 

DÉCRÉTONS·: 

Art. 1.-La prorogation de l'accord commercial provisoire entre 
le Roynump d'Egypte et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlflJldc du Nord, dont il a été convenu en vertu des lettres échangées 
le 31 jMvier 19±2 et le 28 février 1942 et dont le te"-ie est annexé 
au présent décret~ sortira son plein et entier effet. 

Art. 2.-Nos Ministres des A:Jfuires Etrangères, des Finances et 
du Commerce et de l'Industrie sont chargés, chacun en ce qlü le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 17 Salar 1361 (4 mars 11942). 

FAROUK 
Par le Roi : 

Le 'P.résident du Conseil des Minist?·es, 
MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Miruist1'1~ 'des Finances, 
MAKRAM EBEil). 

Le Ministre des Affaires E.trangères, 
MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

(Traduction.) 
Le Ministre du Commerce et de Z'lndustrie, 

KAMEiL SIDKY. 

No. 31. 

(203 . 2/42). 

YoUR ExcELLENCY, 

BRITISH EMBASSY, 

CAIRO. 

January 31st, 1942. 

In the Note No. P.5.-1.9/9 which Your Excellency 
addreEsed to me on the 4th of January 1942, my attention 
was called to the impending expiry of the provisional 
commercial agreement originally concluded between the 
Egyptian Government and the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland by Notes dated 5th June 
and 7th June 1930, and extended annually by subsequent 
exchanges of Notes. Your Excellency suggested the pro
longation of the agreement until16th Fepruary 1943 under 
the same conditions as those now obtaining. 

2. I am now authorised by His Majesty's Principal 
Secretary of State for Foreign Affairs to inform Your 
Excellency that His Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland agree to 
the suggested prolongation of the said provisional agree
ment. 

:L 'J'Iwy an~ thm·d'oro proparcd to r •gard t}w present 
Note and 11 Note from Your Kxcolloncy confi.rming the 
u.cooptm1eo by the J~Jgyptian Government of tho proposed 
prolongn,tion as con:;tituting an agreement betwecn the 
two Governments which shall come into force imme
diately on the cxpiry of the present agreement, i.e., the 
1 üth Fcbruary 1942, and shall re main in force un til the 
16th February 1943, unlcss previously rcplaced by a treaty 
regulating defin).tely the commercial relations between the 
United Kingdom and Egypt. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your 
Exccllency the assurance of my very high consideration. 

Hrs ExcELLENCY, 

SALIB SAM! p ASHA, 

(Sgd.): MILES w. LAMPSON, 

MrNISTER FoR FoREIGN AFFAIRS, 

CAIRO. 

MINISTÈRE 

DES 

AFFAIRES ETRANGÈRES 

Direction des Affaires Politiques 
et Commerciales 

Section des Affaires de la Société 
des Nations, des Traités 

et des Congrès 

No. P.4.-1.9/9 (60) 

MoNSIEUR L'AMBASSADEUR, 

Le Caire, le 28 février 1942. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de Votre 
Excellence No. 31 (203/2/42) en date du 31 janvier 1942, 
dont la teneur suit : 

"I:h the Note No. P.-5.-1.9/9 which Y our Excellency 
addressed to me on the 4th of January 1942, my attention 
was called to the impending expiry of the provisional 
commercial agreement originally concluded between the 
Egyptian Government and the United Kingdbm of Gres.t 
Britain and Northern Ireland by Notes dated 5th June 
and 7th June 1930, and extended annually by subsequent 
exchanges of Notes. Your Excellency suggested the pro
longation of the agreement until16th February 1943 under 
the same conditions as those now obtaining. 

"2. I am now authorised by His Majesty's Principl 
Secretary of State for Foreign Affairs to inform iYour 
Excellency that His Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland agree to 
the suggested prolongation of the said provi~iona1 agree· 
ment. 

"3. They are therefore prepared to regard the present 
Note and a Note from Your Excellency confirming the 
acceptance by the Egyptian Government of the proposed 
prolongation as constituting an agreement between the 
two Governments which shall come into force immediately 
on the expiry ofthe.present a.greement, i.e, the 16th February 
1942, and sball remain in force until the 16th February 
1943, unless previously replaced by a treaty regulating 
definitely the commercial relations between the United 
Kingdom and Egypt ". 
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En réponse, je m'empresse de confirmer à Votre Excellence 
l'accord. de moh Gouvernement sur ce qui précède et je 
saisis cette occasion pour vous · renouveler, Monsieur 
l'Ambassadeur; les assurances de ma; très haute considé
ration. 

SoN ExcELLENCE 

Le Ministre des Affaires Etrangères, 
{Signé): MousTAPHÀ EL-NAiiAs. 

THE RT. HoN. SIR MILES WEDDERBURN LAMPSON, 

P.C., G.C.M.G., C.B., M.V.O. 

AMBASSADEUR EXTRAORDINAIRE ET PLÉNIPOTEN

TIAIRE DE SA MAJESTÉ BRITANNIQUE. 

CONSEIL DES MINISTRES 

D~cisiol1 

Vu la déciS;i.on du èonseil des Ministres du 27 décembre 1936 
relative aux fêtes IJ,ationales et celle du 25 août 1938 qui l'a modifiée; 

Le Conseil des Ministres a décidé, le 5 mars 1942, que le jo!tlT 
du 13 novembre demeure la fête de la Lutte pour la Patrie, et que : 

le 15 mars soit la fête de la Constitution, 

et le 2 6 adût, la fête de l'Indépendance. 

Les Ministère,s et Départements de l'Etat seront fermés pendant 
ces trois jours sur tout le territoire du Royaume. 

Le rFrésident du Conseil des Ministres, 

(Trad:uctwn.) MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

Arrêté ministériel No. 18079 pqrtant prise de possession d'un terrain 
exprdpfié pour la corisUüctlori d'une ijéviati.dn à Wadi el Kamar, 
en vue de relier la station du Mex avec la ligne de Mariout,. 
~~ ~illage d'El Dékhéla, district de Kafr el Dawar, province 
ile Béhéra. 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBDICS, 

Vuf le Décret du 14 août 1940 déclarant d'utilité publique la 
déviation 'à construire à Wadi el Kamar en vue de relier la station 
du Mex avec la ligne de Mariout, au village d,.El Dékhéla, district 
de Kafr el Dawar, pr~ce de Béhéra, et ordonnant, entre autres, 
~'expl10prij3.tiqn d'un terrain requis à cet effet, d'une superficié de 
six kirats et sept sahms (soit 1957.80 pics carrés), sis au village 
précité; . 

Vu la copie du cérti:ficat dêÎiv±é pàr le Tribunal Mixte d'Alexandrie 
en date du 24 décembre 1941 constatant qu'une somme de 
L.E. 195,780 mills. (cent quatre-vingt-quinze livres égyptiennes et 
sept cent quatre-vingt millièmes) a été déposée au susdit Tribunal, 
pour prix de la contenance sus-,r.isée, appartenant au Sieur Albert 
Zeller, fils de Michel et au Sieur Ferdinand Ferreri, suivant estimation 
de L' exp.ert ; 

Vu i'article 18 àe la IA1 No. 27, de 1906 sur l'expropriation pour 
cause d~utilitê publique ; 

'.ARR1llTE :: 

Lt Moudirieh de Béhéra prendra poss~ssion du teiTain sus-énoncé 
et le com;ignera ~ l'Administration des Chemins de fer de l'Etat, 
après s'être cô±î:fb:frliee aux dispositions de l'article 19 de la 
loi précitée sur l'expropriation.: 

Fait le 18 Safar l361 (5 mars 1942). 
\ 

(Traduction.) (Signé) .: OSMAN MOHARRAM. 

AVIS DES ADMINISTRATIONS 

MINŒTtRE DES COMMUNICATIONS 

l'ost Office' S'avings Bank.-Caisse d'Epargne- Postale 
1 TM Postmaster-General an
nounces that the undermëntioned 
deposit books having been lost, 
duplicates thereof will be issued 
aiter the lapse of one month 
from too dâ.te of this notice, 
should no objection meanwhile 
have been lodged at the General 
Post Office, Cairo, or at the 
OffiOO? whenoè the,depooit. books 
were~ . 

Le Directeur Général dea 
Postes annonce que les livrets 
ci-après, ayant été déclarés 
égarés, seront remplacés par 
duplicatas, sauf opposition signi
fiée à la Direction Générale dea 
Postes, le Caire, ou aux Bureau 
d'émission dans le délai d'un 
mois à partir de la date d.u 
résent am 

Number 1 Series 1 
Numéro Série 

Issuing Office Il Number 1 Series 1 Issuing Office 
Bureau d'é;mssion Numéro Série Bureau d'émission. 

20,539 29 Idfu. 4,559 82 Karmûz. 
8,502 33 Sidi Gaber. 50 150 Santa. 

94,623 36 Cairo. 14,892 157 Mansûra. 
100,742 36 

" 
9,113 259 Beni Suef. 

8,186 38 Sennûrus. 325 297 Sunûrus. 
8,980 38 

" 
393 297 

" 25,171 40 Alexandria. 671 297 
" 55,817 40 

" 
731 297 

" 10,083 44 Ab bassia. 777 297 
" 7,102 47 Bab el Khâlq. 974 297 
" 1,030 55 Giza. 7,568 404 Suez. 

4,233 76 Attarine. 264 466 Qaliub Village. 

MUNICIPALITE D'ALEXANDRIE 

Les titres ci-bas désignés de l'Emprunt Municipal 1919 ont été 
rachetés sur le marché et constituent la l8me échéance d'amortis
sement du 2 mars 1942 du dit emprunt: 

6 Titres de L.E. 500 

303 341 342 361 362 382 

16 Titres de L.E. 100 

501 537 540 988 1425 1553 

512 538 849 1423 1426 

513 539 987 1424 1427 

. 23 Titres de L.E. 50 

2048 2090 2111 2125 2266 

2057 2105 2112 2126 2267 

2058 2i07 2113 2194 2461 

2059 2108 2114 2195 -· -

2078 2109 2124 2196 
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ADJUDICATIONS 

The general conditions on which tenders for Government contracts 
can be received may be obtained from the De.partments concerned, 
or from the Central Stores, Ministry of Finance, Cairo, or from the 
Ofllce of the Inspecting Engineer to the Egyptian Government, 
41 Tothill Street, London, S.W. 1. 

'l'he specifications, special conditions, samples, etc., relative to each 
aajudication may be ob tained from the Departments concerned on 
any day (Frida ys and holidays excepted), from 9 a.m. to no on. 

Tenders must be submitted under sealed envelopes and will be 
received up till noon on t~e day fixed for the adjudication, except 
where otherwise stated. 

Tenders for the following adjudications will be received at 
the undermentioned offices on the dates stated :-

MINISTRY OF. PUBLIC W,ORKS 

Resident Engineer, Aswan Reservoir, Aswan. 
March 16, 1942.- Supply of different materials, wood, st ('el, 

copper and paints for Barrak l~nr.h . 

Forms of tender and specifications can be obtained from the saicl 
Department, against payment of 120 mills., plus 30 mills. for 
postage. 

Applications to be written on 30-mill. stamped paper. 

1 nspector of 1 rrigation, lifta Circle, Mansura. 

March 31, 1942. - Stonework for Bayaras of Zifta Circle of 
Irrigation for the year 1942-1943. 

Tender forms can be obtained from the above Office, against 
payment of 150 mills., plus 70 mills. for post age. 

Director-Ceneral, Mechanical and Electrical Department, 
Ministry of Public Works, Cairo. 

April 2, 1942.--Supply of mineral lubricating oils required for 
Government Departments during the financial year 1942-1943. 

Specifications and conditions of tender can be obtained from 
the above Office, against payment of L.E. 1·500 mills. for each 
copy, plus 30 mills. for postage. 

lnspector of Irrigation, Second Circle, Tanta. 

April 8, 1942.- Stonework necessary for Bayaras and revet
ments, during the period from May 1, 1942 to April 30, 1943. 

Tender forms can be obtained from the above Office, against 
pa"ment of 450 mills., plus 120 mills. for postage. 

J ~ 

lnspector of Irrigation, Third Circle, Damanhour. 

A_pril 11, 1942.-Stonework for Bayaras within the Third Circle 
of Irrigation. . 

Tender fm·ms ma v be obtained from the · above-mentioned 
Office, against payn;_ent of 750 mills. for each, plus lOO mills. 
for postage. 

HEADQUARTERS OF. THE TERRITORIAL F.ORCES 

Headquarters of the Territorial Forces, 24 Sharia lsmail Serry 
Pasha, Munira, Cairo. 

Tenders will be received for the following articles required for 
the Camps of t he Territor ial Forces duting the year 1942-1943:-

l\Iarch 22, 1942.-Supply of bread. 

March 25, 1942.- Supply of meat. 

Priee of documents is 60 mills. for each. 

.HEADQUARTERS OF THE TERRITORIAL FORCES 

Headquarters of the Territorial Forces, 24 Sharia lsmail Serry 
Pasha, Munira, Cairo. 

April 5, 1942.-Supply of union required for the Camps of 
Territorial Forces, during the year 1942-1943. 

Priee of documents is 60 mills. 

ADJUDICATIONS 

t'our ootenir des exemp1arres des ·•conditions gènerales des ottres 
et des adjudications du Gouvernement", s'adresser à l'administration 
intéressée ou à l'Economat Central, Ministère de3 Finances, le Caire, 
ou au bureau de M. l' Ingénieur-Inspecteur près le Gouvernement 
d'Egypte, 41 Tothill Street, Londres S.W. 1. 

Le cahier des charges, conditions spéciales, échantillons, etc., 
relatifs à chaque adjud·ication, peuvent être obtenus tous les jours, 
les vendredis et jours fériés exceptés, de 9 h. a.m. à midi, dans les 
bureaux des administ.rations intéressées. 

Les offres devront être envoyées sous plis cachetés et seront reçues 
jusqu'au jour fixé pour l'adjudication, à midi, sauf indication 
contrfl.irP. 

Des offres pour les adjudications suivantes seront reçues aux 
bureaux ci-après, aux dates ci-dessous: 

MINIST:BRE DE L'INTJ!;RIEUR 

Directeur Cénéral de la Municipalité d'Alexandrie 

Mars 25, 1942.-Fourniture de: (1) benzine, pétrole, mazout et 
furna'ce oil ; (2) denrées alimentaires pour les institutions munici
pales et groupes de L'A.R.P., d'après le cahier des charges déposé 
aux Magasins de Chatby. 

MINIST:BRE DE L'HYGI:BNE PUBLI9UE 

Direction Cénérale des Municipalités (Bureau Postal Kasr el 
Doubara), Je Caire. 

Avril 2, 1942.-Construction d'une petite usine d'eau potable au 
Bandar de Kift. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Direction contre paiement de L.E. 1. 

Commission Locale de Damiette 

Mars 28, 1942. - Transport des passagers et de la poste de 
Damiette à Ras el Bar et vice-versa à l'aide de bateaux pour la 
saison d'estivage. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Commission Locale contre paiement de P.T. 10. 

VENTES ET LOCATIONS 

Pour tous renseignements concernant tes conditions de vente e~ 
de location, s'adresser aux départements intéressés tous les jours, les 
vendredis et jours fériés exceptés, de 9 h. a.m. à midi. 

Les enchères auront lieu aux heures indiquées après la. date de la 
mise en vente ou location. 

Les offres par voie d'adjudication devront être envoyées sous plis 
cachetés et seront reçues jusqu'au jour flxé, à midi, sauf indication 
contraire. 

----------~------------------------

MINIST:BRE DE L'INT:eRIEUR 

Directeur Cénéral de la Municipalité d'Alexandrie 

Avrill. 1942.-Location de chars et la fourniture des matériaux 
de tran~port, pour une durée d'une année à partir du 1er mai 
l94::l, sui\ ant cahier des charges déposé au Service du Nettoiement. 
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A NNONCE 

THE LAND BANK OF ECYPT 
(Banque Foncière d'Egypte) 

Avis de Convocation 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le mardi 31 mars 1942, à 4 heures p .m., au 
Siège de la Banque à Alexandrie, pour prendre connaissance des 
comptes de l 'Exercice clos le 31 décembre 1941 et délibérer sur 
tous objets réservés par les Statuts aux Assemblées Générales. 

Pour avoir droit de vote, il faut être possesseur au moins de 
cinq actions (article 34 des Statuts). 

Les actions devront être déposées au plus tard le 25 mars 1942 : 

A ALEXANDRIE: Au Siège Social ou auprès de tout autre 
Etablissement de Crédit, en Egypte. 

:Alexandrie, le 23 février 1942. 

JOURNAL OFFfCIEL 

5 

Le "JOURNAL OFFICIEL" parait les LUNDI et JEUDI de chaque semaine. Abonnements: Les abonnements partent du premier de chaque mols ; ils 

PRIX DU NUMÉRO 
) 

Pour l'année 1942 

Pour l'année 1941 • , 

Pour l'année 1940 r ·• 

20 Mills. 

40 " 
100 

" 

sont payables par anticipation, au comptant, par chèque ou mandat postal.. 

PoUR L'EGYPTE •• Un an, L.E. 1,500 mllls.-Six mols, 900 mills. 

Poun L'ETRANGER .. .. Un an, l:: 2·10·0.-Si::t mois, f t·tO·O. 
Annonces : A l'exception du bilan des banques et autres établissE-ments 

71 n'est conservé en stock aux magasins du Bureau des Publications 
du Gouvernement, au Ministère des Finan ces, le Caire, que les 
numéros de l'année en cours et ceux des deux années précédentes. 

financiers, le "Journal Ofliciel" n'insère pour les particuliers que les avis ou 
annonces dont la publication es l exigée par la LoL Ptix par ligne: 120 mills. 

Prix d'insertion ded Statuts <k Socil:tés: L.E. 50. 
Pour obtenir un extrait du " Journal Officiel " des années 

antérieures, une demande doit être présentée au Bureau des 
Publications du Gouvernement, à l'Imprimerie Nationale, Boulac. 

Les documents de toute nature destinés à ôtre insérés au "Journal Officiel" 
doivent être signés par une personne autorisée et devront être adressés comme 
suit: ".Journal Officiel," Imprimerie Nationale, Boulac. 

Le " Journal Officiel " peut êtr e obt enu par l'entremise de tout libraire 

:•••••••••••••••••••• •••••••••••••••••••••••••••••••••••o••••••••••••••••••••• ••••••••••••••••••••: 
: !MPIUMÉ À L'l MPRIMEll.II!I NATIONALE Dl!l BOULAO, AU ÜAI~:R, j 

i SOUS LE RÈGNE DE i, 
i Sa Majesté FAROUK Ier : 
f AUGUSTE Roi n'EGYPTE i 
i ............................................................................................... .J 

u I>ireouur de l' ImprÎ!In.erÙI .NatWnal~ N- tù8 Jou1"TU111t0 OtfiqisZ., 

M.AHMOUD Z.AKI IBRAHIM. 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 47 du Lundi 9 Mars 1942 

:M:INIST:&RE DES FINANCES 

Administration des Contributions Directes · 

Saisies .Administrativ·es 

Le public est informé qu'il sera procédé par voie de criée aux 
enchères publiques aux séances qui seront tenues dans les Gouver· 
norats et les Moudiriehs et aux dates ci-dessous mentionnées, à 
10 heures du matin, à la vente des immeubles ci-après désignés suivant 
les clauses et conditions Indiquées dans le procès· rbal de vente 
~1odèle NQ. 69 C.P.) dont co pie se tro"Qve au bureau des revenus 
de chaque Gouver norat ou Moud irioll. 

Moudirieh de Béhéra 

tMars 28, 1942.-1 feddan, appartenant à Abdel Maksoud Ahmed 
Zohayer, situé dans le village d'Ibia-el-Hamra, Markaz de Délingat, 
au Hod El Bouma et El Sinati No. 2, Kism Thani, entre la parcelle 
No. 78, saisi suivant procès-verbal du 12 mars 1939, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acq1ütter. Mise à prix: 
L.E. 25,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voù· 
"Journal Officiel" No. 4 de 1942). 

:j:Mars 28, 1942.-2 feddans, appartenant aux héritiers de Aman 
Maklad Hagra.s, situés dans le village d~ Zemran el Nakhl, Mark;1z 
de Délingat, au Hod El Acharat No. 1, Kism Awal, parcelle No. 106, 
saisis suivant procès-verbal du 30 novembre 1932, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 19,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 20 de 1933). 

:j:Mars 28, 1942.-14 k. 12 s., appartenant à Abdel Aziz Hamad 
Chaalan et ses frères, situés dans le village d'Abou Samada, Markaz 
de Délingat, au Hod El Kanater No. 8, parcelle No. 72, saisis suivant 
procès-verbal du 15 mars 1937, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 4,600 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 117 
de 1937). 

:j:Mars 28,_ 1942.-1 feddan, appartenant à Bastawissi Ghonem 
el Kebir, situé dans le village de Mahallet K~iss, Markaz de 
Choubrakhit, au Hod El Sayakilari No. 4, parcelle No. 21, 
saisi suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 25,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voi1· 
"Journal OffiGiel" No. 4 de 1942). 

tMars 28, 1942.-19 kirats, appartenant à Mohamed Gharib 
Ewaz Ghoneim, situés dans le village de Mahallet Keiss, Markaz 
de Choubrakhit, au Hod El Charki No. 3, 1ère division, parcelle 
No. 36, saisis suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 'à prix: 
L.E. 22,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
" Journal Officiel" No. 4 de 1942). 

:j:Mars 28, 1942.-4 feddans, appartenant à Kouraïtn Ali et 
ses frères, situés dans le village de Baslakone, Markaz de Kafr el 
Dawa.r, au Hod Ichrifet el Aakoula, 2me division, 1re section, No. 3, 
parcelle No. 163, saisis suivant procès-verbal du 4 janvier 1933, et 
ce pour avoir paiement du montant des é::héances à acquitter: 
Mise à prix : L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 21 de 1942). 

+ Velite llvec +é<lqctio1l dg <letP>ième cinquièmo, 

MINIST:ERE DES FIN AN CES 

Moudirieh de Béhéra 

:j:Mars 28, 1942.-5 feddans, appartenant à Botros Eff. Rofaïl, 
situés dans 1~ village d'Aboul Chokaf, Markaz de Délingat, au Hod 
El Roud, K1sm Awal, No. 2, entre la parcelle No. 7, saisis suivant 
prorès-verbal du 8 juillet 1938, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 76,800 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voù· "Journal Officiel" 
No. 176 de 1941). 

:j:Mars 28, 1942.-2 feddans appartenant à Banna Awadallah 
Rofaïl, situés dans le village d'Ibia el Hamra, Markaz de Délingat, 
au Hod el Bouma et El Sena ti, Kism Awal, No. 2, entre la parcelle 
No .. 15, ~aisis suivant procès--verbal du 1er octobre 1933, et ce pour 
av01r pmemen~ du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 76,800 rmlls. pour la partie saisie. (Pour les limites voir 
" Journal Officiel" No. 55 de 1939). ' 

:j:Mars 28, 1942.-4 feddans, appartenant à Abdel Malek Guibril 
Kiréti~, situés dans le village d'El Kom el Akhdar, Markaz d'Abou! 
M~t.annr,. au Hod E,l Gharra.ka No. 3, 1re division, parcelle No. 1, 
sms~s su~vant proces-verbal du 29 novembre 1939, et ce pour 
av.o1r paiement du ~ontant des échéances à acquitter. Mise à 
pnx: L.E. 102,400 mllls. pour la partie saisie. (Pour les limite 
voir "Journal Officiel" No. 2 de 1940). ' 

:j:Mars 28, 1942.-1 f. 12 k., appartenant à Zaki Mohamed el 
Choweski, _situés dans le village de Mehallet Keiss, Markaz de 
Choubrakh1t, au Hod El Charki No. 3, deuxième division entre la 
parcelle No. 5, saisis suivant procès-verbal du 22 décembr~ 1939 et 
~e P?ur avoir paiement ~u montant des é_chéa;n?es à acquitter. Mise 
a pnx : L.E. 35,200 m11ls. pour la partie saisie. (Pour les limites 
voi?· "Journal Officiel" No. 4 de 1942). ' 

:j:Mars 28, 1942.-2 feddans, appartenant à Mouftah Aly et 
Hassan Aly, situés dans le village de Baslakoune, Markaz de Kafr 
el Dawar, au Hod_ !chr~et el Ackoula No. 3, première division, 
parcelle ~o. 2_3, saiSIS smvant procès-verbal du 5 juillet 1938, et ce 
pour av01r paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix : L.E. 32 pour la partie saisie. (Ponr les limites voir 
"Journal Officiel" No. 21 de 1942). ' 

:j:Mars 28, 1942.-60 feddans, appartenant à M. Georges et 
Jean Eid, situés dans le village de Kom Icho, Markaz de Kafr el 
Dawar, au Hod El Sebakh el Gharbi, 3e division, 1re section, No. 5. 
parcelle No. 284, saisis suivant procès-verbal du 23 décembre 1936 
et_ce Rour. avoir paiement du mon~ant. ~es échéances à acquitte/ 
Mise a pnx: L.E. 192 pour la part1e smsw. (Pour les limites voit 
"Journal ,Officiel" No. 21 de 1942). ' 

tMars 28, 1942.-12 kirats, appartenant à Fatma Zeidan Hassan 
situés dans le village de Choubra elDamanhoiuieh, Markaz de Daman~ 
hour, au Hod Sakiet el Massara No. 8, division No. 3, parcelle No. 25 
saisis suivant procès-verbal du 7 juin 1938, et ce pour avoir paie~ 
m~nt du mourant ~es éc~éances à acq~itter. Mise à prix: L.E. 9,600 
rmlls. pour la partie sa!Sie. Ces terrams sont lim.ités :au nord, canal, 
sur une longueur de 5 kassabas ; au sud, le reste des terrains, sur une 
longueur de 5 kassa?as; à: l'est, Abdel M' ti elSaeidy,surunelongt1em· 
de 33t lmssabas; a l ouest, Hassan S •lem, sur une loncrueur de 

0 33! kassabas. 

~ Vente avec réduction du deuxième cinauièm" 
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MINIST~RE DES FINANCES 

Moudiril!h de Béhéra 

tMars 28, 1942.-8 kirats, appartenant à Ahmed Eff. el Sofani, 
situés dans le village d'Aboul Khawi, Markaz de Kom Hamada, au 
Hod Dayer el Nahia, El Miris et El Kitai No. 11, tontre la parcelle 
No. 8, saisis suivant procès-verbal du 17 août 1935, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 47,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
'' Journal Officiel" No. 79 de 1935). 

tMars 28, 1942.-1 f. 5 k. 16 s., appartenant à El Sayed Mah
moud Kh&lid et ses frères Ahmed, Hafez, Mahmoud et Hindy, fils 
de feu Mahmoud Ahmed Khalid, situés dans le village d'Ibia 
el Hamra, Markaz de Délingat, au Hod El Bouma et El Sinati, Kism 
Tani, No. 2, entre la parcelle No. 298, saisis suivant procès-verbal 
du 2 juillet 1938, et ce pour avoir paiement du mont:mt des échéances 
à :u:quitter. Mise à prix: L.E. 16 pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 139 de 1938). 

Moudirieh de Charbieh 

Mars 28, 1942.-1 feddan, appartenant aux hoirs d'El Cheikh 
Imbabi Ahmed Hamada, situé dans le village de Chirrak, 
Markaz de Santa, au Hod El Saghira No. 4, Kism No. 2, 
parcelles Nos. 144 et 147, saisi suivant procès-verbal du 27 février 
1937, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "'Journal Officiel" No. 43 de 1937). 

Maamourieh de Kafr el Cheikh 
Mars 31, 1942.-9 kirat s, appartenant aux frères cl.e Youssef 

Imara et son fils Hassan Aly el Saadany Dorgam, Ibrahim et 
la dame Assaker, situés dans le village d'El Atwa el Kiblieh, 
Markaz de Kafr el Cheikh, au Hod El Omdah No. 7, dans la 
parcelle No. 49, saisis suivant procès-verbal du 19 mai 1938, et 
ce pour avoir p,aiemeut du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 17,300 mills. ponr la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 77 de 1939). 

Mars 31, 1942.-2 f. 6 s., appartenant à Aly Ibrahim Amer, 
situés dans le village de Tida, Marka;z de Kafr el Cheikh, au Hod 
El Hawal No. 8, dans la parcelle No. 2, saisis suivant procès-verbal 
du 26 juin 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à. acqu.itter. Mise à. prix.: L.E. 48 pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir" Journal Officiel " No . 21 de 1941). · 

Mars 31, 1942.- 11 k. 14. s. , appartenant à la dame Sallouha 
Hassan et la dame Nefissa K am.el , situés dans le village de Matboul, 
Markaz de Kafr el Cheikh, au Hod El Habs wa El Bar No. 15, dans 
la parcelle No. 3, saisis suivant procès-verbal d.u 1er mai 1933, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquit t er. Mise 
à prix : L.E. 5 pour la partie saisie. (Pour les limites , voir "Journal 
Officiel " No. 4 de 1939). 

Mars 31, 1942.- 3 feddans, appartenant à la dame Ikbal Issawy 
Saïd , situés dans le village d'El"Chamarka, Mar kaz de Kafr el Cheikh, 
au Hod El Kibly No. 21, dans la parcelle No. 1, saisis suivant procès
verbal du 31 mars 1942, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter . Mise à prix : L.E. 30 pour la part ie 
saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " No. 98 de 1940). 

Mars 31, 1942.- 4 feddans, appartenant à la dame Chafika Saad 
Youssef , situés dans le village d' Ariamoun, Mar kaz de Kafr el Cheikh, 
au Hod El :Niguela wa Bir el Ghaib No. 19, Cl.ans la parcelle No. 13, 
saisis suivant procès-verbal Cl.n 31 mars 1942, et ce pour avoi r 
paiement du 111.ontant des échéances à acquitter. Mise [>, prix: 
L.K 80 ponr b. part ie saisie. (Pour les limites, voir " J ournal 
Offt ci• l " No . 115 lLo 1941 ). 

:j: Vcuto avec réùuctioo dn ù c ttx i~ mc cinCiui ~me. 

MINIST~RE DES FINANCES 

Moudirieh de Menoufieh 

Mars 28, 1942.- 3 f. 12 k., appartenant à E l Sotohy MohaÏnecl 
Hefn awy Zayed, situ,és dans le village de Behwache, Markaz de 
Ménouf, saisis suivant procès-verbal du 9 mai 1940, et ce pour avoir 
paiement du montaut des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 224 pour la partie saisie. Ces terrains sont en deux Hod s 
comme suit: 

(1) 21 kirats, par indivis dans 1 f. 21 k. i2 s., au Hod El Kibli 
No. 21, parcelle No. 99, limités : au nord, la parcelle No. 100; au 
sud, les hoirs d'Abdallah N asr ; à l' est, Misca de W ahib privée ; à 
l'ouest, les hoirs de Mohamed el Okle. 

(2) 2 f. 15 k., par indivis dans 7 f. 11 k. 5 s., au Hod El Kibli 
No. 21, parcelle No. 100, limités : au nord, le reste des terrains, 
parcelle No. 88; au sud, la parcelle No. 99; à l'est, Misca de 
Wahib privée; à l'ouest, les hoirs de Mohamed el Okle. 

Moudirieh de Charkieh 

tMars 28, 1942.-35 f. 6 k. 6 s .. appartenant à la dame Doudou 
Hanim el Sayid Pacha Abaza, situés dans le village de Kassassin 
el Sebakh, Markaz de Kafr Sakr, au Hod El Ain el Helwa el Charki 
No. 8, dans la parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal du 22 mai 
1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 767 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 144 de 1940). 

tMars 28, 1942.-12 kirats, appartenant aux hoirs de Khalil Eff. 
Ahmed Chawiche et ses frères Ahmed et Ibrahim, situés dans le 
village d'El Karakra, Markaz de Minia el Kamh, au Hod El Malaka 
el Mostagued No. 8, par indivis dans la parcelle No. 51, saisis suivant 
procès-verbal du 6 août 1939, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 12,800 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 30 
de 1942). 

tMars 28, 1942.-1 fed.d.an, appartènant à Ahmed Hassan Osman, 
situé dans le village d'El Soufiya, Markaz de Kafr Sakr, au Hod 
Omara el Bahari No. 4, Kism Talet, dans la parcelle No. 92, saisi 
suivant procès-verbal du 5 ju.illeiJ 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 22,400 
mills. pour la partie saisie. Ce terrain est limité : au nord, Miska 
et le rest e des terrains et Machaya et El Sett Esmat, snr une 
longueur de 5 kassabas ; au sud, le reste des t errains, sur une 
longueu:ç d.e 5 kassabas ; à l' est, le reste des t errain s, su.r une 
longueur de 50 kassabas ; à l'ouest, Ahmed Hassanein, séparant 
Miska et Machaya, sur une longueur de 521 kassabas. 

Mars 28, 1942.- 3f.18 s. , par indivis dans 3f. 8 k. à Tobia Hassab 
W adi' el Y ad, appartenant à Hamed Bey Mahmoud Soltan, sit ués 
dans le village d'El Mahsama, Markaz d'Abou Hammad, en deux 
Hods : (1) 12 k. 2 s., au Hod El Cheikh Osman No. 2, Kism Talet; 
(2) 2 f. 12 k. 16 s., au Hod El Khatf et El Cheikh Selim No. 4, Kism 
Tani, parcelle No. 8 bis, saisis suivant procès-verbal du 13 décembre 
1932, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à 
acquitt.er. Mise à prix : L.E. 13,600 mills. pour la partie saisie. 
Ces terrains sont limités : au nord, Guisr du canallsmaïlia, sur une 
longueur de 97 kassabas et s'inclinant à l'ouest ct l'est, sur une 
longueur de 76 kassabas perpendiculaire et s'inclinant vers le nord, 
sur une longueur de 3 kassabas et aussi vers l'est, sur une longueur 
de 54 kassabas perpendiculaire à côté de Mohamed Ismaïl Askaria, 
les hoirs de Mohamed Kassab, Abclcl Hamid Hassan Kassab, 
Ismaïl .A.tiya el Kadim ct Ali MohameCI. el Sayed; à l' est, Ali Abbas 
Mohamed, sur une longueur de 11 kassabas; à l'ouest , les t errains 
de Mohamed Ismaïl A<>karia, sur un c longueur de 9 kassabas 

:j: Vente avec réduction ùu deuxième cinquième. 



:MINIST:Jl]RE DES FINANCES 

Moudirieh de Charkieh 

tMars 28, 1942.-5 f. 19 k. 22 s., appartenant à El Cheikh Mahdi 
Mohamed Badran et actuellement à Mahmoud Mohamed Mansour, 
situés dans le village d' Awlad Moussa, Markaz de Fakous, au Hod 
El Tal No. 3, dans la parcelle No. 32, saisis suivant procès-verbal 
du 28 juillet 1932, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 137,400 mills. pour la partie saisie. 
Ces terrains sont en deux parties comme suit : 

(1) 3 f. 16 k., limités: au nord, les terrains d'.A.bdelKhalekBadran 
et Mohamed Abdel Ghani, sur une longueur de 32 kassabas et 
fractions ; au sud, Misca et route, sur une longueur de 17 kassabas et 
fractions; à l'est, les terrains de Soliman Pacha et El Husseini Eff. 
Amin, sur une longueur de 35 kassabas et s'inclinant vers l'ouest 
Chark Kablou, sur une longueur de 39 kassabas et s'inclinant aussi 
vers le sud, Chark Kablou, sur u.ile longueur de 33 kassabas ; à 
l'ouest, les terrains d' Ahmed Manso ur Mahdi, sur une longueur de 
58 kassabas. 

(2) 2 f. 3 k. 22 s., limités: au nord, le reste des terrains, sur une 
longueur de 38 kassabas ; au sud, le reste des terrains et séparation 
d'une Misca, sur une longueur de 28 kassabas; à l'est, Guisr Masraf 
el Arine, sur une longueur de 25 kassabas et fraction; à l'ouest, les 
terrains de Soliman Pacha el Sayed et Abdel Aziz Bey Soliman, 
sur une longueur de 25 kassabas et fraction. 

Moudirieh de Kalioubieh 

Mars 28, 1942.-5 feddans, appartenant à Moustapha Mohamed 
el Mintawy, situés dans le village d'Abou Zaabal, Mar kaz de Chebin 
el Kanater, au Hod Goret el Gan No. 33, parcelle No. 19, saisis 
suivant procès-verbal du 1er juillet 1940, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 16 pour 
la partie saisie. Ces terrains sont limités: au nord et à l'est, la 
parcelle No. 21, au Hod Moustapha Mohamed elMintawy; au sud, 
la parcelle No. 20, appartenant à Moustapha Mohamed el Mintawy 
et Fassel des deux Hods; à l'ouest, Fassel de deux Hods. 

Moudirieh de Cuizeh 

tAvril 1, 1942.-6 k. 4 s., appartenant à Louimi Sassoun Alfon11o 
Emillio, situés dans le village d'El Guizeh wal Dokki, au Bandar 
d'El Guizeh, au Hod El Saraya No. 15, parcelle No. 8 cadastre et 
Tanzim, Chareh Béni Hagar No. 53 Taksim No. 11, saisis suivant 
procès-verbal du 4 juin 1939, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 768 pour la partie 
saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 36 de 1942). 

tAvril1, 1942.-1 f. 12 k., appartenant aux héritiers d'Ali Abdal
lah el Lami', situés dans le village d'Abou Sir, Markaz d'El Guizeh, 
au Hod El Omdeh No. 17, Kism Awal, Fasl Awal. faisant partie dela 
parcelle No. 2, saisis suivant procès-verbal du 2 août 1935, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à. acquitter. Mise 
à prix : L.E. 96 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal 
Officiel" No. 95 de 1939). · 

tAvril 1, 1942.-1 k. 19 s., appartenant à la dame FatmaBadaoui 
Mansi, situés dans le village de Maniai el Rod~th, Bandar d'El Guizeh, 
au Hod El Alfi No. 1, parcelle 18, saisis ~tlivant procès-verbal du 
7 juin 1939, et ce pou,r avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 291 pour la. partie saisie. Ces 
terrains sont limités: au nord, la parcelle No. 16, appartenant à 
Ibrahim Guirguis, sur une longueur él.e 51/ 5 kassabas; au sud, Chareh 
Moustapha Bey Reda, sur une longueur da 51/& kassabas; à l'est, 
les terrains appartenant à la Société, sur une lbtlgueur de 44/ 5 kassabas; 
à l'ouest, Chareh Refaat, sur une longuéur dé 44/5 kass.abaP 

t Vente uvee réduction d~r.tleuxième cinqUibblll. 
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:MINIST:Jl]RE DES FINANCES 

Moudirieh de Cuizeh . 

tAvril 1, 1942.-3 f. 6 k. 8 s., appartenant à Mahmoud Ali Azab 
situés dans le village d'J!ll ~~katfieh, Markaz d'El Ay.at, en cinq 
Hods: (1) 19 k. 4 s., par mdms dans 1 f. 14 k. 8 s, au HodEl Tareh 
No. 1, parcelle No. 23; (2) 7 k. 4 s., par indivis dans 1 f. 16 s., au 
Hod El Tareh No. 1, parcelle No. 136 ; (3) 1 f. 8 k. 12 s., par indivis 
dans 2. f. 12 k. 1~ s.; ~u Hod Dayer el Nahia No. 2, parcelle No. 73; 
(4) 8 hrats, par md1v1s dans 5 f. 13 k. 12 s., au Hod Dayer el Nahia 
No. 2, parcelle No. 53; (5) 11 k. 12 s., par indivis dans 1 f. 4 k. 23 s., 
au Hod Dayer el Nahia No. 2, parcelle No. 98, saisis suivant 
procès-verbal du 28 novembre 1940, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 112 pour la 
la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 15 
de 1942). 

Moudirieh de Béni-Souef 

Mars 28, 1942.-1 f. 23 k. 3 s., appartenant àBayoumy Mohamed 
Abdel Moneim et Hussein Mohamed Abdd Moneim situés dans le 
village de Tansa el Malak, Markaz d'El W asta, a~ Hod El Garf 
el Gharby No. 12, première division, saisis suivant procès-verbal 
du 8 septembre 1939, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 32 pour la partie saisie. 
Ces terrains sont en trois parcelles comme suit : 

(1) 9 k. 15 s., parcelle No. 24, limités: au nord, la parcelle No. 23, 
au Hod No. 12, deuxième division; au sud, la parcelle No. 1, au 
Hod No. 13, appartenant à Mohamed Aboul Taib et autres; à l'est, 
parcelle No. 25, au même Hod, appartenant à Eid Gomaï Mohamed 
Abdallah et autres; à l'ouest, la parcelle No. 9, au même Hod, 
appartenant àKhadiga et Fatma filles d'El CheikhHamedMansour. 

(2) 17 k. 12 s., parcelle No. 90, limités: au nord, Mi sc a et la parcelle 
No. 10, appartenant au Wakf Aly Eff. el Bakly; au sud, les 
limites de Bahabchin; à l'est, la parcelle No. 76, au même Hod, 
appartenant à Saïd Matouk Sayeed; à l'ouest, la parcelle No. 85, 
appartenant à Mohamed Bayoumy Abà.el Moneim. 

(3) 20 kirats, parcelle No. 89, limités: au nord, la parcelle No. 10 
au Hod No. 11, deuxième division, appartenant au Wakf Ahly 
d' Aly Eff. el Bakly; au sud, les limites de Bahabchin; à l'est, la 
parcelle No. 96, appartenant à Bayoumy Mohamed Abdel Moneim 
et Hussein Mohamed Abdel Moneim; à l'ou,est, la parcelle No. 4 
appartenant aux dames Khadigua et Zakiâ, filles de feu Ibrahim 
Moussa. 

Mars 28, 1942.-2 feddans, appartenant à El Cheikh Hassan el 
Mikawel, situés dans le village de Sanour, Markaz de Béni-Souef, 
au·Hod El W archa No. 8, parcelle No. 3, saisis suivant procès-verbal 
du 9 août 1937, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir " Journal Officiel" No. 7 de 1938). 

Mars 28, 1942.-10 k. 2 s., appartenant à Hussein Saïd Moussa, 
situés dans le village de Chanawia, Markaz de Béni-Souef, au Hod 
El Guizira elKebly No. 3 Gazayer, première division, parcelle No. 38, 
saisis suivant procès-verbal du 28 juillet 1940, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 22,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les lynites, voir 
"Journal Officiel" No. 36 de 1942). 

Mars 24, 1942.-1 f. 5 k. 18 s., appartenant à Hassan Mohamed 
Bakir, situés· dans le village d'Abou Sir, Markaz d'El Wasta, au 
Hod El Sawaky No. 15, parcelle No. 19, saisis suivant procès-verbal 
du 6 février 1935, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 32 pour la partie saisie. (Pour 
les limites, voir "Journal Officiel" No~ 104 de 1935). · 

~ Vente avec réduction du deuxième cinquièmt 
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Mars 28, 1942.-2 feddans, appartenant à Hassan. Eff. Kamel 
H;tssan Kadry, sit ués dans le village d'El Niwera, Markaz de Béni
Souef, au Hod El Naggar No. 20, dans la parcelle No. Il, saisis suivant 
procès-verbal du 9 avril1938, et ce po1,1r avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 38,400 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir " J ournal Officiel " No. 4 de 
1939). 

Mars 28, 1942.-6 kirats, appartenant au W akf de Mohamed Eff. 
Hind11wy, situés dans le village de Mankariche, Markaz de Béni
Sollef, a]l Hoà. Dayer el Nahia No. 13, parcelle No. 78, saisis suivant 
procès-verbal du 25 juin 1938, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitt er. Mise à prix: L.E. 16 pour la partie 
saisie. Ces terrains sont limit és : aü nord, la parcelle No. 79, ap
partenant au W akf de Mohamed Eff. Hindawy Sala ma ; au sud, 
Mr. Ernest Brame!, dàns la parcelle No . 48; à l' est, les hoirs de 
Mohamed R andalla, dans la parcelle No. 34; à l'ouest, les limites 
de Béni-Souef . 

Mqudirie~ de Fayoum 

Mars 28, 1942.-9 f. 17 k., appartenant à Zaki Ghobrial Habachi, 
situés dans le village d'El Gharak, Markaz d'Itsa, en deux Hods : 
(1) 4 f. 6 k. 4 s., au Hod El Warak el Keb!i No. 12, parcelle No. 1; 
(2) 5 f. 10 k. 20 s., au Hod El Sawi No. 8, parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 15 mars 1937, et ce pour avciir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 18 
pour la partie saisie. Selon la dernière évaluation. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 9 de 1941). 

tMars 28, 1942.-1 feddan, apparten ant à Abou Hachema el 
Sary Y adem, situé dans le village de K alamchr, Mar kaz d'Itsa, 
au Hod El Cheikh Abdallah· No. 130, parcelles Nos. 4 et 7, saisi 
suivant procès-verbal elu 30 août 1935, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter . Mise à prix: L.E. 38,400 mills. 
pour ls partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 10 de 1942). 

;tMars 28, 1942.-9 feddans, appartenant à El-Sit Almaz Fanous 
Hanna, situés dans le village de F anous, Markaz de Sennourès, 
au Hod Nassif Eff. F anous el Bahari No. 62, parcelle No. 9, saisis 
suivant procès-verbal du 7 décembre 1932, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquit ter. Mise à prix : L.E . 57,600 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " 
No. 10 de 1942). 

tMars 28, 1942.-40 feddans, appartenant au Doct eur Mohamed 
Eff. Moustapha el Mekkawi, situés dans le village d'El Mokrani, 
Markaz d'Abchaway, au Hod El Owsia No. 22, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 15 avri l 1934, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter . Mise à 
prix: ~.E. 768 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Offi.ciel 1' No. 109 de 1940). 

tAvril 1~ 1942.-9 feddans, appartenant à Ismaïl Eff. Amin AJi 
el Hawari, situés dans le village de Tersa, Markaz de Sennourès, au 
Hod Abdel Aziz No. 28, parcelles Nos. Il et 12, saisis suivant 
procès-verbal du 7 JUin 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
due au Crédit Agricole d'Egypte. Mise à prix: L.E . -230,400 mills. 
pour la partie saisie . (Pour les lim'ites, voir " Journal Officiel " 
No. 36 de 194:2). 

~ Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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tMars 28, 1942.- 84 f. 6 k. 20 s., appartnenant à Tolba Bey 
Seoudy, situés dans le village d'El Se'da, Markaz d;Itsa, au Hod 
Masoud No. 93, parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal d~ 
1er février 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E . 537,600 mills. pour la partie saisie. 
Ces t errains sont limités : au nord, la Banque Fon cière, dans la 
parcelle No. 1, au Hod No. 92 et la parcelle No. 1, au Hod No. 90, 
sur une longueur de 200 kassabas; au sud, El Ahaly et le Gouver
nement, dans la parcelle No. 3, au Hod No. 94, sur un e longueur 
de 200 kassabas; à l'est, les hoirs de Tolba Pacha, dans la parcelle 
No. 1 auHod No. 97, sur une longueur de 140 kassabas ; à l'ouest, 
les l!mïtes de Tetaûe, sur une longueur de 140 kassabas . 

••J f [Ji tl ' 1L h · t:l'tiars 28, 1942.- <± 1 • ;.:~, K .. , appartenant aux ous de Mabrouk 
Omar Abd el A ti, situé~ dans le village de Tamia,Markaz de Sennourès 
saisis suivant procès-vèr\Jal ~u 28 juin 1941, et ce pour avoir paiement 
elu montant des échéaf)'69~ à acquit t er . Mise ~ prix : L.El. 115,200 
mills. pour la partie 1:\als.ifl.• Ces terrains sont en Çl,e.ux Hoqs comme 
suit: 11 

(1) 1 f. 19 k. 17 s.} atl Hod Abou Zeid No. 38, parcelle No. 3 
par indivis dans 3 f: 1' )+'.1 9' s., limités : au nord, les hoirs Abdel 
Kawi Ekeila et autres, d~~s les parcelles Nos. 7, 8 et 12 au Hod 
No . 37; au sud, Ba~f :Wl ~pkala public; à l'est, les hoirs de Hosna 
Khalifa et autres, d..a.l;\~ 1e~ , p!!-rcelles Nos. 4,5 et 6 au même Hod ; 
à l'ouest, MQ,b.amed M~bto~k Omar, dans la parcelle No. 2, au même 
Hod . '· 1 ,,, 

(2) 2 f . 16 k. 7 s., all.i •Hb'd Abou Zeid No. 38, parcelle No. 7, par 
indivis dans 3 f. 17 k. 8 ~\' limités: au nord, les hoirs de Henoun a 
Chahat Salib et a~1tres, dans les parcelles Nos. 5 et 6, au même Hod ; 
au sud, les hoirs de Mabrouk Omar , d~ns la parcelle No. 8, au même 
Hod, séparant un Masraf privé; à l'est , Mohamed Hodaib et autres 
dans les parcelles ~o;l ~' ~6, 1_51 , _52, 531 63, 58, 59, 65, au Hod No. 37; 
à l'ouest, Bahr el NoUaÜi 1pubhc. 

lolj . 

tMars 28, 1942.~1.1 f. )t k. 11 s., par indivis dans 3 f. 6 ,k. 22 s., 
appartenant à Khatff~ jla ~.~~. 1ein, situés dans le village d'El Fayoum, 
Markaz d'El Fayoum, 1a\l1,.ti,<Dd E l He~oud el Ch!J,rkia No. 91, dans 
la parcelle No. 1, ss,isi.s [:luiy.ant procès-verbal du 1er juillet 1941, et 
ce pour avoir paiemm1t du..:r.nontant des échéances à acquitter. Mise 
à prix : L .E. 210,400 mills. pour la partie saisie. Ces terrains 11ont 
limités : au nord, les agriculteurs de 1~ propriété et le Chemin de 
fer, sur une longuéur de 44! kassabas ; au sud , Cha:çeh Abdel Latif 
et autres Charehs, su~ p~e 1Jqngueur de 52 kassabas ; à l'est , route, 
sur une longueur d~ 29 ka!lsabas ; à l'ouest , l a propriét é bâtie et la 
route agricole d'El F~youi'DI, sur une longueur de 30 kassabas. 

11 1 ' 1 

tMars 28, 1942 . .......!3~ f 1 ' 1t) k. 18 s., appartenant aux hoirs de 
Khalifa Bey Tantawi,' ki~"\),éS dans le village de Se:unourè11, Markaz 
de Sennourès, en trois Roà.s : (1) 14 f. 3 k. 18 s. , au Hod Seif el Nasr 
No. 69 parcelle No. 2 

1
et datts la parcelle No. 3; (2) 9 f. 6 k. 8 s., 

au Hod Margah el N~tovWN:? · 73, d_ ans la parcelle No. 7; (3) 10 f. 
16 s. , au Hod El E\a1aW. ~\ G:harb1 No. 57, parcelle No. 13, 7 et 6 
et dans la parcelle No ''p, ~~~hs suivant procès-verbal du 27 octobre 
1940,et ce pour avoir pa~~;tjljl.e,+\t, du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 6l41 1 p(j)Q I ~ills . pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voVr " Journal Officiel " No. 81 de 1941). 

tMars 28, 1942.-91f. 1 ~:i'k'. 11 par indivis dans 13 f. 3 k. , appartenant 
à El Sett W asfa .Moh 8~mh~ 'Xl:Jd.allah el Gammal, situés dans levillage 
d'El Mazatli, Markaz Cl.d 'S'Hnnourès, au Hod K.adri No. 16,dans la 

. ' 11111111 l iTi" ' 
parcelle No. 4, sa1s~f ~~l'fiffi~ proces-verbal du 1er novembre 1939, 
et ce pour avoir palC !Jl.Pll~lilu, .montant des échéances à acquitter . 
Mise à prix: L.E. 60~800! f\rills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir " Journal Otl:it.: iel " No . 120 de 1940). 

t Vente avec rédllCtion 4u deu~ème clnquièQif 
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MolJdirh~~ !fe Fayoum 
tMa);s 28, 1942. - 2 feddans, app:p;tenant à Hassan Nay~l 

Hassan, situés dans le village d'El Elwia, Mar kaz d' Abchaway, 
au Hod Radwan No.22, dans la parcelle No. 3,saisis suivant procès
verbal du 5 avril1933, et ce po"r avoir paierqent du montant dl')s 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" No. 93 de 
1940). 

tMars 28, 1942.-6 feddans, appartenant aux hoirs de Mahfouz 
Bey Nasr Osman, situés dans le village de Béni Etman, Markaz 
de Sennourès, au Hod El Jllafoug No. 26, dans la p~rcell~ :ti'o. 5, 
saisis sui;vant pfQCès~l':erl>al du lü féyri~r l94P, et ce pour avojr 
paiement du moutant des écMartc!'ls à acq~t'j:.er. M,i&~ à pri~ : 
L.E. 172,800 JD.ill&. pour la parti~ flaÏBifl. (fqp.r les limites1 vpir 
"Jourual Officiel" No. 109 de 1940). 

t~ars 28, 1942.--1 feddan, appartenant à Hanna E:lf. Khalil 
Guirguis, situé d11ns le village d: El Elwia, Mar kaz d' Abchaway, 
au Hod El Rakik No. 32, dans la parcelle No. 1, saisi suivant procès
verbal du 23 juillet 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 25,600 mills. pour la 
partie saisif). (Pp.ur les liJD.ite~, voir " Journal Officiel" No. 98 
de 1941}. ' 

tMars 28, 1942.-3 f, ~l k, 14 !J., appartenant à Moustap~a 
M~hfoûz Nasr, situé& dans le village de Beni E'j:.lllan, }flar~az de 
Senupurès, au !lod Ab~iet FI!Jl,op.s !'ll Qharbi No. 23, d~s la: parcelle 
No, l, e!loisilil sp.iv@.t nrqcè~-Vfl~P!\1 dp. lO février 1940, et ce p13ur 
avqir p.a.ieJD.flnt ~u :tf!ont!glt qes ~h~@ces à. ~cquJtter. Mise à 
pri~ : ~.E. 112,6QO ~HJs. po"\lf l~ p~rti~ ~~sie. (Ppur les linptes, 
voir 1' Journal Officiel" No. 109 de 1940): ' 

~Mars 281 1942.-6 f. 12 k. 20 s., app~rtenant à M&hfouz 
Bey Nas:r Ç>sm~, situé& dans le yillage de Beni Etman, Markaz de 
SennQurès, a~ Ho~ El:{iliir~ ~~ Kebli No. 45, dans la parcelle No. 11 
saisi1! aul.v~nt proc~s-y~rbal qu 10 févr~er 1940, et ce pour avoir 
paijj:rqent dll PJ,ontant qes écMances li. acquitter. Mise à prix: 
L.E. H5,900 mill~. po-qr la p~rtie saisie. (:rour les limites, wir 
"Journal Officiel" No. 109 de 1940). , · 

tMars 28, 1942.-1 f. 8 s., appattenant à Ab!lel :flafez Abpel 
Kader el Garhy, situés dans le village d.'ll}l W ~ID,ays~a:~ ~arkaz 
d'Itsa, au Hod Mossalem elBahary NP. p, parcelle ~p. 1, saisi~ s1.1Îvant 
procès-verbal du 4 janvier 19§4, et çe popr ~:~vqir P.lli~meqt qu 
montant' des échéances à acqnitter. Mia~ à prix : J..:j!J. ~4,800 11fills: 
pour l~ part~e s~is~e. (Pour les limites, v~r "Journal Officiel" 
No. 10 de 1942). 

tMars · 28, l94~.-6 Jcirats, Bar ~divis d~s 24 kirats, dont un 
moulin est élevé dessus, appartenant aux hoirs fie Salama Guirguis el 
Hawi et Abdel Aziz Eff. Mohamed Metwalli, situés dans le village 
de Sennourès, Kism Awal, Markaz de Sennourès, saisis suivant 
prpc~~-yer~al du fl j"!li-rJ. 1940, et ~e pour ayoir naiement du montant 
de~ ~ché~ces ~ acqui~tef. . Mise à prix : L.E. 15!...~00 mills: ppur 
la partie ~~t~ie. (fp,~ l~s }imites, voir 1'Journal ufffciel" No. 17~ 
de 194l). 

Mars 28, 1948.-~ fed,~&n~, fl.Pllar'j:.enant àHo,sni E:ff.l\iohamed Bey 
Ho11ni1 s· Wéf! !lan~ l~ yillage <V~l Elwi~ 1 Mar kaz 9.' Abchaway, a]l 
Hod :ijo!'lni l{o. &7, parcelle No. 18, saisis suivant procès-verbal 
du 4 févri(u 193~, et P'l pour :j.VOir paiement d-q montant Çles échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 60 pour la part~e saisie. Selon 
la dernière évaluation. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 39 de 1940). 

; Vente ~vec réduction du deuJtième cinquième. 
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Mou~irieh ~e Fayoum 
tMars 28, 1942. - l f. 19 k. 4 s., &ppa~te~J+t à. Mohamed 

Aly Soliman, situés dans le village de Bahr Apo~ ~1 MElr, ~&rkaz 
d'Itsa, au Hod El Sahn No. 20, parpelle }{p. 5, sai~is ~uiya:qt propès
verbal du 21 février 1941, et pe p1.rqr avQir P!'tÎ~rp.ent du mqntant 
des échéances à. acquitter. Mise à prix: L.E. 3&,400 wil~s. pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir " Jo11+n~ Officiel " No. 30 
de 1942). 

tAvril 1, 1942.-19 f. 13 k. 20 s., appartenant à Mohamed 
Eff. Khamis Radwan et Mr. Alfred Nicolas Kormi, situés dans le 
village de Forkos, Markaz de Sennourès, au Hod El Aghawat No. 45, 
parcelle No. 58, saisis suivant procès-verbal du 23 août 1940, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mi.se 
à prix: L.E. 192 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 122 de 1941). 

:j:Avril t• 1942.-2 f. 8 k., appartenant à Ahrt\ed Apo~ Zejd 
Tantawi, situés dans le village de Sennpurès, M~:~-rkaz de ~ennourès, 
dont : (1) 1 f. 2 k., par indivi& dans 2 f. 7 k. 23 s. ; !J.U Hod El 
J\IIanchi el Charki No. 36, parcelle No. 63 ; (2) 12 ~· 6 s. 1 IJ.U Hpd 
Margah l3l Natour No. 73, parcelle No. 3 ; (3) 9 .kirats, ~:J.q Hod El 
Zehairi No. 10, parcelle No. 28 ; (4) 4 k. 18 s., au Hod Kantaret 
el Madakra ~o. 112, parcelle ~o. 5, saisis suivant procès-verbal 
du 6 juillet 1941, et ce pour avoir paiement du montant' des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 761800 mills. ppur la 
partie saisie. (Pour les lirqites, poir "Journal Officiel" No. 36 
de 1942). 

tAvril 1, 1942.-1 f. 4 k. 10 s., appartenant à Abdel Halim E:ff. 
Aboq Zeid Tantawi, situés dans le village de Sennourès, Markaz de 
Sennourès, saisis suivant procès-ve;bal du 6 juillet 1941, et ce pour 
avoir paiement du montant des écKéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 32 pour la partie saisie. Ces terrains sont en deux Hods comme 
suit: 

(1) 1 feddan, au :ijod Apqp Zeid Tantawi No. ~4, dans la pa,iVcelle 
No. 17, limités : au nord1 A,qdel Mawgouq A:bdel S1J.~ad Çhehata 
et autres, sur urt!'llo:p.gueur de 43 kassabas ; au sud1 Solirp.!W Zeidan 
el Zalem et autres, sur une longueur de 43 kassabas; à l'est, canal, 
su.r une longueur de 7! kassabas; & l'one~li, Bahr el Faroum, s-qr Uf\e 
longueur de 8 kassab~. 

(2) 4 k. 10 s., au !lod Kanta.ret el Madakra. No. 112, parcelle 
No. 5, limités: au nord, la parcelle No. 4, au meme Hod, apparte
·nant à Khalifa 'rantawi, sur 11ne longueur de 15 kassabas; au sud, 
Mohamed Abou Zeid 'rantawi, dans la parcelle No. 5, sur une longueur 
de 15 kassabas; à l'est, Ahmed Abou Zeid 'rantawi, sur une longueur 
de 4l kassabas; à l'ouest, route El Rafih public, dans la parcelle 
No. 77 Manafe', sur une longueur de 4 kassabas. 

tAvril 1, 1942.- 30 feddans, appar~enant ~ la d~me Àziza 
Guirguis Bey Youssef, situés dans _le v1llage dEl Nasr1a, Mar~a;z 
d'El Fa,youm, au Hod Abou Kh~uzanne No. 89, parcelle ~o. 1: ll&ISl& 
suivant procès-verbal du 8 fé,vrter 1~41, et c~ po~r a~01r pau~ment 
du lliontant des échéances a acqmtter. Mi.se a pnx : L.El. 288 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " 
No. 146 de 1941). 

· tAvril 1, 1942.-19 f. 16l-:. 33 s., ~ppartenant à la dame Marie 
Guirguis Khozam, situés d!Lnfl 1~ VIllage de Menchl\ot '_fanl4wr, 
Markaz de Sennourès, au Hod Gezrret el Eker ~o. 51 pa:nlelle No. 7, 
saisis suivant procès-verbal ~u 16 dépe~bre 1~40, et ce. po~r &V:oir 
paiement du montant des echéances a acqn1tter. M1se a pnx: 
L.E. 256 pour la partie saisie. (Pour ~es limites, voir "Journal 
Officiel'' No. 165 de 1941). 
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Avril 1, 1942.-6 f. 9 k. 6 s., appartenant à Aly Abdallah es 
Achry et ses frères Ahmed, Mahmoud et Abdel Latif, situés danl 
le village de Gardo, Markaz d'Itsa, en quatres Hods: (1) 1 f. 18 k. 
16 s., au Hod El Kantara el Kadim No. 3, parcelle No. 28 ; 
(2) 3 feddans, au Hod Dahr el Dib No. 7, dans la parcelle No. 109 ; 
(3) 1 f. 14 k. 14 s., au Hod Salem No. 23 dans la parcelle No. 75 ; 
saisis suivant procès-verb(l,l du 6 janvier 1941, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E . 190 pour la partie saisie. Selon la dernière évaluation. 
(Pour les limites, voi?· "Journal Officiel" No. 36 de 1942). 

~Avnl 1, 1942.- 11 k. 8 s. , appartenant à Mohamec~ Awad 
Monamed Mahgoub, situés dans le village d'El Cheikh Fadl, Markaz 
d'El F ayoum, au Hod Gerbet Hilal No. 31 , dans la parcelle No. 4, 
saisis suivant procès-verbal du 13 septembre 1941, et ce pour avoir 
paiement du montant d.es échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 15,100 mills. pour la partie saisie. Ces t errains sont limités : 
au nord, le reste des terrains, sur une longueur de 18 kassabas ; 
au sud, Bahr Tantoute , sur une longueur de 18 kassabas; à l' est, 
Zenab Abdel Salam Mqhamed Khalaf, sur une longueur de 
9 kassabas; à l'ouest, Khalig, sur une longueur de 9 kassabas. 

:j:Avril 1, 1942.-2 f. 22 k. 4 s., appartenant à Akl Dalla R adwan, 
sit.ués dans le village d' Abchaway, Mar kaz d' Abchaway, saisis 
sutvant procès-verbal du 4 mai 1942, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter . Mise à prix: L.E. 32 pour 
1a partie saisie. Ces terrains sont en deux Hods comme suit : 

(1) 1 f. 16 k. 12 s., au Hod El Dera' No. 50, parcelle No. 5, limités : 
au nord, Saïd Ahmed Mahrous Tarfaya, dans les parcelles Nos. 2, 
3 et 4, sur une longueur de 206 kassabas ; au sud, les hoirs d'E l Saïd 
Bey Mohamed, sur une longueur de 50 kassabas; à l' est , les terrains 
du Gouvernement, dans la parcelle No. 13, au Hod No. 50, sur une 
longueur de 50 kassabas ; à l'ouest , Gann abiet de Chemin de fer 
dans la parcelle No. 48 et Metwally Hassan Serour au même Hod. 
dans la parcelle No. 61, sur une longueur de 45 kassabas ; 

(2) 1 f. 5 k. 16 s., au Hod El Sebakh No. 48, Kism Tani, dans la 
parcelle No. 3, limités : au nord. , les hoirs de Fadle el Rou bi et 
autres, sur une longueur de 12i; kassabas Dayer; au sud, Mohamed 
Abdallah Abou Amira et autres, sur une longueur d.e 136 kassabas ; 
à l'est, les hoirs de Mohamed Gaballah Chahata, sur une longueur 
de 30! kassabas ; à l'ouest , les t errains du Gouvern ement dans la 
parcelle No. 3 (A), sur une longueur de 35 kassabas. 

:j:Avril 1, 1942.-25 feddans, appartenant à la dame Labiba 
Guirguis Bey Youssef, situés dans le village d'El Salhia, Markaz 
d'El Fayoum, au HodBahr el Roubiate No. 130, parcelle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 14 février 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 288 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" 
No. 15 de 1942). 

:j:Avril 1, 1942.-4 f. 12 k., appartenant à Mohamed Chaaban 
Manna', situés dans le village d'El Bassiounia, Mar kaz d'El Fayoum, 
auHod ElSab'inNo. 243, pvrcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 8 février 1941, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 51,200 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir" Journal Officiel " No. 15 de J{) 4'-l). 

;j; Vente avec réduction du deuxième cinquième. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Minieh 

:j:Mars 28, 1942.-12 kirats, appartenant à Amer Tarhouni et 
consorts, situés dans le village d'Estal Bahari, Markaz de Samalout, 
au Hod Chabouret el Guindy No. 4, saisis suivant procès-verbal du 
2 avril1937, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 pour la partie saisie. t..es t errains 
sont limités : au nord, Zemam Men bal ; au sud et à l'est, Gabbana ; 
à l'ouest, Ahaly. 

Moudirieh d'Assiout 

Mars 28, 1942. - 6 kirats, appartenant à Mohamed Mochref, 
situés dans le village de Deirout Om Nakhla, Markaz de Mellawi , au 
Hod El Hod et El Khayali No. 5, parcelle . No. 33, saisis suivant 
procès-verbal du 26 janvier 1941 , et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 14,400 mill s. 
pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : .au nord, Labiba 
Mohamed Refaï, sur une longueur de 43 kassabas ; au sud, Abdel 
Razouk El Chemi, sur une longueur de 43 kassabas ;_à l' est, à côté, 
sur une longueur de 11k kassabas ; à l'ouest, habitation, sur une 
longueur de llk kassabas. 

. Mars 28, 1942.-1 fed.dan, appartenant à Aly Saleh Aly Ahmed, 
·sit ué dans le village de Nag Sab' , Markaz d'Assiout, au Hod J}bdel 
Fattah No. 28, parcelle No.'4, saisi suivant procès-verbal du 29 juillet 
1941, et ce pour avoir paie,ment du montant des échéancês à acquitter. 
Mise à prix : L.E . 42,200 mills. pour la partie saisie. Ce t errain 
est limité: au nord, Gorgui Bakhit et autres, sur une longi'reur de 
3! kassabas ; au sud, les hoirs d' Abdel Aal Abdel Aal , sur 1me 
longueur de 3t kassabru> ; à l'est, Aziz Eff. Guirguis et autres, , snr 
une longueur de 105 kassabas; à l'ouest , Aly Most apha, sm uue 
longueur de 105 kassabas . 

1 .. 

Avril 1, 1942.-1 f. 11 k. 16 s., appart enant à Mohamed Osman 
Abdel Rahman, situés dans le village d.e Béni Rafeh, Marlraz ' de 
Manfalout , au Hod El Omdah el Charki No. 11, parcelles Nos. 4, 22, 
saisis suivantprocès-verbal du 5 juillet 1941, et ce pour avoir paiement 
du mont ant des échéances à acquit ter. Mise. à prix : L.E. 70,400 
mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont en deux parties comme 
~~ : 1 

(1) 13 k. 12 s., parcelle No. 22, limités : au nord, les hoirs d.'Ahmed 
Amer Younès, sur une longueur de 7 kassabas; au sud, les hoj rs de 
Mehran Fadl et aut res, sur u.ne longueur de 7 kassabas ; à l'est, les 
hoirs d'Ibrahim Men sour, sur un e longueur de 31 kassabas; a l'r9pest, 
les hoirs d' Ahmed Osman, sur une longueur de 221 kassabas. 

(2) 22 k. 4 s., parcelle No. 4, limités: au nord, les hoirs d'!hmed 
Osman, sur une longueur de 91 kassabas; au sud, Ali Abaka et a~ 1tres , 
sur une longueur de 3! kassabas; à l'est, route, sur une lçmgueur d.c 
3! kassabas; à l'ouest, Fasse! Hod El Omdah el Gharbi No. i?, sur 
une longueur de 3~ kassabas. 

Avril 1, 1942.-1 f. 6 s., appartenant à Aly Mahmoucl Fàrrag, 
situés dans le village de Nag Sab', Markaz d'Assiout, a'U 1 Hod 
El Mohadada No. 25, parcelle No. 59, saisis suivant procès-verbal 
du 5 juillet 1941, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,800 mi.lls. pour la partie saisie. 
Ces terrains sont limités : au nord, le reste des terrains, sur une lon
gueur de 38 kassabas; au sud, Abd el Chahid Hennis, clans la parcelle 
No. 6, sur une longueur de 37 kassabas; à l'est, Mas taft Omar, sur 
un e longueur de 9 kassabas ; à l'ouest, Morsi Mohamed AbddRassouJ, 
sur une longl~eur de 9 kassabas. 

:t Vente avec réduction du deuxième cinQuième. 



MINIST:il:RE DES FINANCES 

Moudirieh de Cuirgueh 

tAvril 1, 1942.-2 feddans, appartenant à MahmoudBey Hamman 
Hammadi, situés dans le village de Belsfoura, Markaz de Sohag, 
au Hod El Metwali No. 6, faisant partie de la parcelle No. 3, saisis 
suivant procès-verbal du 3 janvier 1940, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 128 
pour la . partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" 
No. 4 de 1941). 

tAvril 1, 1942.-11 k. 2 s., appartenant à Mohamed Abdel Alim, 
Sulfit Ahmed Mohamed Abd el Alim, situés dans le village de Michta, 
Markaz de Tima, saisis suivant procès-verbal du 19 juillet 1941, 
et ce pour avoir paiement du; montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 57 pour la partie saisie. Ces terrains sont en 
trois Hods comme s1üt: -

(1 ) 2 k. 22 s., au Hod Abdel Rahman Nassar No. 10, parcelle 
No. 30, limités: au nord, Mansour Mohamadein, faisant partie de 
la parcelle No. 30, sur une longueur de 82 kassabas; au sud, le reste 
des terrains, dans la parcelle No. 30, sur une longueur de 82 kassabas; 
à l'est, Guisr El Rima, sur une longueur de fraction de kassaba; 
à l'ouest, route d.e la Nigui publique dans la parcelle No. 13, sur une 
longueur de fraction de kassabas. 

(2) 4 k. l8 s., au Hod El OmdahNo. 13, faisant partie de la parcelle 
No . 58, limités: au nord, Wakf Ahli, appartenant à Abdel Rehim 
Ebeid, sur une longueur de 1 kassaba ; au sud, route de séparation 
du Hod Saluke dans la parcelle No. 7, sur une longueur de 1 kassaba; 
à l'est, le reste des terrains, dans la parcelle No. 58, sur une longueur . 
de 67 kassabas; à l'ouest, El Cheikh Abdel Aal Youssef, dans la 
parcelle No. 58, sur une longueur de 67 kassabas. 

(3) 3 k. 10 s., au Hod Hakim No. 21, parcelle No. 31, limités: 
au nord, Mansour Mohamadein, dans la parcelle No. 31, sur une 
longueur de 48 kassabas ; au sud, le reste. des terrains, dans la parcelle 
No . 31, sur une longueur de 48 kassabas; à l'est, canal de Gaw, sur 
une longueur de 1 kassaba; à l'ouest, Guisr El Rima, sur une lon
gueur de l kassaba. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Cuirgueh 

tAvril 1, 1942.-104,50 mètres, appartenant à Kama! el Din 
Ahmed Sourour el Cherif, situés dans le village d'ElMinchah, Markaz 
de Guirgueh, au Hod El Romman No. 44:, nouvelle rue, saisis suivartt 
procès-verbal du 29 juin 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
de.s .éèhéances à ~cq~itter .. Mise à prix: L.E. 32 pour la partie 
saisie. (Pour les limites, vo~r" Journal Officiel" No. 84 de 1941). 

tAvril1, 1942.- 1 f. 6 k. 12 s., appartenant à Abdallah Youssef 
et ses frères et les hoirs de Mikha'il Malaty et Ab del Megally Salama 
Y ac?ub et Nàguib Rofaïl et les hoirs de Rofaïl Malaty, situés dans 
le village d'El Hirizate el Charkia, Markaz de Guirgueh, au Hod 
El Chantirah No. 9, faisant partie de la parcelle No. 14, saisis suivant 
procès-verbal du 21 juin 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 97,600 mills. pour 
la partie saisie. Ces tErrains sont limités : au nord, Bitul fille de 
Mikhaïl Malaty, sur une longueur de 15 kassabas et fraction ; au 
sud, Ismaïl, Abdel Rahim et Hussein, enfant s de Hassanein Eweis, 
sur une longueur de 15t kassabas; à l'est, Guisr Seallet Kharifa 
sur 1me longueur de 27~ kassabas; à l'ouest, Hamada Abdel Rahmn, 
el Giriw; sur une longueur de 27 kassabas. 

Moudirieh d'Assouan 

tMars 28, 1942.- 4' feddans, appartenant aux hoirs de Hanafy 
Bey Moustapha, situés dans le village de Darow, Markaz d'Assouan, 
au Hod Moustapha Bey el Kibly No. 54, parcelle No. 26, saisis 
suivant procès-verbal du 3 août 1939, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 153,600 mills. 
pour la partie saisie. Ces terrains sont limités: au nord, le 
reste des terrains, dans la parcelle No. 26, sur une longueur de 
109 kassabas ; au sud, le reste des terrains, appartenant aux hoirs 
de Bekita Mansour, Mohamed Abdel Azim et Abdel Ghany Khalid, 
sur une longueur de 109 kassabas ; à l'est, canal Darow, sur une 
longueur de 12! kassabas; à l'ouest, route, sur une longueur de 
12! kassabas. 





, 
SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 

No. 47 du Lundi 9 Mars 1942 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 31 de 1942 exceptant certains ressortissants 
italien( des dispositions de la Proclamation No. 158 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu les. articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 relative au 

commerce avec les ressortissants allemands ou italiens ; 

ARRÊTE: 

Article unique.-Madame Sa:ffo Buccianti, de nationalité italienne, 

est exceptée des dispositions des articl~ susmentionnés. 

Fa;it le 15 Safar 1361 (2 mars 1942). 

·(Traduction.) (Signé): MAKRAM EBEID. 

Arrêté ministériel No. 32 de 1942 exceptant certains ressortissants 
du Reich allemand des dispositions de la Proclamation No. 158 

LE, MINISTRE DES FINANCES, 

Vu les articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 relative au 

commerce avec les ressortissants allemands ou italiens ; 

ARR:f!:TE: 

Article unique.-Mada.me Edith Zdrazil est exceptée des disposi

tions des articles susm,entionnés. 

Fait le 15 Safar 1361 (2 mars 1942). 

(Tmduotion.) (Signé): MAKRAM EBEID. 
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